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Calcul retraite avec enfants

Par IRATXO, le 28/12/2013 à 18:26

Bonjour,

J'ai 58 ans et demi, comme j'ai commencé à travailler avant 20 ans je pourrai prendre ma
retraite à 61 ans et demi. J'ai toujours travaillé dans le privé et j'ai eu 2 enfants que j'ai élevés.
Je souhaiterais arrêter mon activité professionnelle maintenant car j'ai 159 trimestres validés
(mais je ne demanderai ma retraite qu'à 61 ans et demi).
En effet, j'ai 159 trimestres validés + 2 ans par enfant (soit +16 trimestres = 175 trimestres)et
comme selon mon année de naissance je dois avoir 166 trimestres de validés, je me dis alors
que j'ai le compte de trimestres validés. Pouvez-vous me confirmer que mon calcul est bon et
que si je m'arrête de travailler maintenant, je ne vais pas perdre l'avantage des trimestres
"enfants" ?

Merci pour votre réponse.
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